
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Paris, le 3 octobre 2012 

 

 

Aéroports de Paris 

présentera son projet de modernisation de Paris-Orl y 

le 17 octobre 2012 
 

 

 

Aéroports de Paris annonce qu'un projet de modernisation de l'aéroport de Paris-Orly sera présenté le 
17 octobre prochain lors d'une conférence de presse. 

Il est prévu que ce projet, qui ne remet pas en cause le strict respect du maximum de créneaux 
aéroportuaires fixé par la réglementation pour une année et du couvre-feu appliqué sur l'aéroport et 
qui prend en compte l'augmentation du nombre de passager par avion, comporte principalement la 
construction d'un bâtiment de jonction entre les terminaux Ouest et Sud existants et la création d'une 
nouvelle salle d'embarquement dédiée aux vols internationaux. 

Afin d'améliorer l'accueil des passagers ainsi que l'efficacité et l'attractivité de l'aéroport vis-à-vis des 
compagnies aériennes, Aéroports de Paris a la volonté d'insuffler une nouvelle dynamique qui 
permettra d'offrir à Paris – Orly les meilleurs niveaux de qualité de service et de confort. 

A ce stade, le montant prévisionnel des investissements1 correspondant est évalué entre 400 et 
450 millions d'euros (euros 2012) mais reste susceptible d'être révisé en fonction des adaptations 
pouvant résulter des priorités stratégiques d'Aéroports de Paris. 

Ce projet sera financé dans le cadre du montant total prévisionnel des investissements du périmètre 
régulé prévu par le 2ème contrat de régulation économique (période 2011 – 2015) et dans celui du futur 
3ème contrat de régulation économique (période 2016 – 2020). En l'état, ce projet n'a pas d'incidence 
sur les objectifs 2011 – 2015 du Groupe. 

 

                                                 
1 Périmètre Aéroports de Paris 

www.aeroportsdeparis.fr  
 
Contact presse : Christine d'Argentré + 33 1 43 35 70 70 - Relations  Investisseurs  : Florence Dalon + 33 1 43 35 70 35 – invest@adp.fr  
 
Aéroports de Paris construit, aménage et exploite des plates-formes aéroportuaires parmi lesquelles Paris-Charles de Gaulle, Paris-Orly et 
Paris-Le Bourget. En 2011, Aéroports de Paris a accueilli 88 millions de passagers sur Paris-Charles de Gaulle et Paris-Orly, près de 2,5 
millions de tonnes de fret et de courrier, et 40 millions de passagers au travers d'aéroports gérés à l'étranger. 
Bénéficiant d'une situation géographique exceptionnelle et d'une forte zone de chalandise, le Groupe poursuit une stratégie de développement 
de ses capacités d'accueil et d'amélioration de sa qualité de services et entend développer les commerces et l'immobilier. En 2011, le chiffre 
d'affaires du Groupe s'est élevé à 2 502 millions d'euros et le résultat net à 348 millions d'euros. 
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